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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« et les patrons-pêcheurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement précise que la réforme des retraites ne doit compromettre l’exercice de certaines 
professions et vise précisément les chefs d’exploitation agricole. L’objet du présent sous-
amendement est de préciser que la réforme ne doit par compromettre l’exercice de la profession de 
patron-pêcheur.


